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Avant-propos 
 

Le bilan de concertation vise à informer le public des enseignements que le maître 

dôouvrage retient de la concertation. 

 

Une première partie rappelle succinctement le projet présenté lors de la concertation 

préalable. Une deuxième partie présente un bilan quantitatif des modalités de concertation 

et de participation. Enfin, une troisième partie indique les enseignements tirés par le 

ma´tre dôouvrage. La synth¯se des r®actions, avis et suggestions du public ®mis au cours 

de la concertation, ainsi que les réponses apportées par les porteurs du projet lors des 

r®unions publiques, de lôatelier-débat ou encore sur le site Internet du projet est disponible 

en annexe. 
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1. LE PROJET PRESENTE EN CONCERTATION 

Le ma´tre dôouvrage  

La Direction de lôImmobilier de lô£tat (DIE), repr®sentant unique de 

lô£tat propri®taire, a confi® la ma´trise dôouvrage de lôop®ration aux 

ministères chargés des affaires sociales, dits « ministères 

sociaux ». Ils regroupent le minist¯re du travail, de lôemploi et de 

lôinsertion, et le minist¯re des solidarit®s et de la sant®. 

 

Les objectifs du projet  

Regrouper les services dôadministration centrale des ministères sociaux 

 R®duire le nombre dôimplantations ; 

 Privil®gier lôacquisition ¨ la location afin de réduire la dépense immobilière. 

Répondre aux besoins des ministères sociaux 

 Moderniser les espaces de travail ; 

 Améliorer le confort des espaces de travail et la qualité de vie au travail. 

Construire un bâtiment à haute qualité énergétique et environnementale 

 Optimiser la conception énergétique du bâti indépendamment des systèmes 

®nerg®tiques mis en îuvre ; 

 Limiter la consommation dô®nergie primaire et recourir le plus possible ¨ une ®nergie 

primaire renouvelable ; 

 Limiter les situations dôinconfort dans le bâtiment en période estivale ; 

 Limiter les impacts sur le changement climatique de la construction et de lôexploitation 

du bâtiment. 
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Les caract®ristiques  

 Une organisation fonctionnelle horizontale permettant de modifier le 

fonctionnement des espaces de travail selon les besoins (espaces ouverts, bureaux 

fermés, coworking ou espaces projets) ; 

 Des locaux modulaires permettant le cloisonnement et le décloisonnement du 

bâtiment au gré des besoins et des utilités. 
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La mise en îuvre   

Le co¾t des travaux de d®construction et construction est dôenviron 160 millions dôeuros1. 

Une procédure de marché 

public a été engagée pour 

la s®lection dôun 

groupement dôentreprises 

qui sera charg® dôune part, 

de la déconstruction de 

lôexistant, de la conception 

et la réalisation du nouveau 

b©timent et, dôautre part, de 

lôexploitation, lôentretien et la 

maintenance du futur 

immeuble. 

 

 

 

2. LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION  

Le cadre r®glementaire de la concertation pr®alable 

La concertation préalable volontaire a eu lieu au titre de lôarticle L.121-17 du Code de 

lôenvironnement à la demande des collectivités.  

Le projet fait lôobjet dôune proc®dure de d®claration de projet, initi® par une d®claration 

dôintention et qui se cl¹ture avec un arr°t® pr®fectoral. Une d®claration dôintention relative au 

projet et à la procédure de mise en compatibilité du PLU a été publiée par les ministères 

sociaux le 3 décembre 2020, de manière à informer le public sur les enjeux du projet, et à 

lôassocier ¨ la r®flexion men®e sur le site. La ville de Malakoff et lôEPT Vall®e Sud - Grand 

Paris ont d®cid® dôexercer leur droit dôinitiative par une d®libération du Conseil de territoire du 

10 février 2021 auquel le Préfet des Hauts-de- Seine a donn® suite avec lôorganisation de la 

concertation préalable. Le 5 mai 2021, la Commission nationale du débat public (CNDP)a 

désigné Corinne LARRUE garante de la concertation préalable. Elle a veillé au bon 

d®roulement de la concertation pr®alable, ¨ la qualit®, la sinc®rit® et lôintelligibilit® des 

informations diffus®es au public. La garante sôest assur®e que la concertation permettait au 

public dô°tre inform®, de poser des questions, dôy recevoir des r®ponses et de pr®senter ses 

observations et ses propositions. Elle a facilité le dialogue entre tous les acteurs de la 

 
1 Septembre 2020 
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concertation, sans ®mettre dôavis sur le fond du projet. Des questions ou observations sur le 

dispositif de concertation ont pu être adressées à Corinne LARRUE pendant toute la durée de 

cette concertation à : corinne.larrue@garant-cndp.fr 

La concertation sôest tenue du 8 novembre au 17 décembre 2021. 

Le p®rim¯tre de la concertation pr®alable 

Compte tenu des enjeux du projet et de sa localisation, deux périmètres ont été retenus. 
Dans le p®rim¯tre ®largi, sont diffus®s les outils dôinformation et de communication sur la 
concertation. Le périmètre restreint concerne les riverains du site pour lesquels une diffusion 
des outils de communication spécifique a été mise en place.  
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Les outils dôannonce et dôinformation d®ploy®s 

Lôannonce l®gale  

Conformément aux articles L.121-16 et R. 121-19 du Code de lôenvironnement, la concertation 

a fait lôobjet dôune communication légale le 22 mars 2021 :  

 Par voie dôaffichage : des affiches l®gales ont ®t® appos®es dans 3 mairies (Malakoff, 
Vanves, Paris 14e), sur le site principal des ministères sociaux de Duquesne et sur 9 
points autour site en lôInsee ; 

 Par voie de presse : deux avis légaux ont été publiés dans Le Parisien et Les Échos ;  
 Par voie électronique : lôavis l®gal a été publié sur le site internet de la concertation. 

Le dossier de concertation  

Ce support dôinformation de 52 pages pr®sente dans le détail le projet de second grand site 

des ministères sociaux dans son ®tat dôavancement actuel : son contexte, ses enjeux et 

objectifs, ses caractéristiques, et ses impacts potentiels. 

Au total, 1 100 exemplaires du dossier ont été mis à disposition du public :  

 700 exemplaires dans les mairies de Malakoff, de Paris 14e et de Vanves, sur le site 

principal des ministères sociaux et ¨ lôUniversité Paris-Descartes ; 

 400 exemplaires lors des rencontres publiques. 

Le dossier de concertation a également été mis en ligne sur le site internet de la 

concertation.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La synth¯se du dossier de concertation 

Une synthèse du dossier de concertation de format A5, dépliant 3 volets, a été réalisée 

et imprimée en 23 500 exemplaires afin de présenter un résumé du dossier de concertation.   
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 11 400 exemplaires mis à disposition des mairies de Malakoff, de Paris 14e et de 

Vanves, sur le site principal des ministères sociaux et ¨ lôUniversit® Paris-Descartes ; 

 8 700 exemplaires distribués dans les boites aux lettres du périmètre restreint ; 

 700 exemplaires mis à disposition du public lors des rencontres publiques ; 

 1700 exemplaires 

tractés sur les lieux de 

vie du territoire ; 

 1000 exemplaires 

tractés sur les sites 

existants des ministères 

sociaux. 

De plus, la synthèse a été mise 

en ligne sur le site internet de la 

concertation.  

 

Lôaffiche communicante 

150 affiches ont été mises à disposition des mairies de 

Malakoff, de Paris 14e et de Vanves et de lôUniversit® Paris-

Descartes, des associations locales et des commerçants 

environnants du site de lôInsee. Elle a été affichée sur le site 

des ministères sociaux, sur le site de lôInsee et lors des 

rencontres publiques.  

 

 

 

 

 

 

Lôexposition itin®rante  

Une exposition itinérante présentant les objectifs et les enjeux du projet, ainsi que les 

modalités de concertation, a été réalisée. Au total, 12 jeux de 3 panneaux ont été :  

 Installés lors des rencontres publiques et sur le site principal des ministères sociaux ; 
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 Mis à disposition des mairies de Malakoff, de Paris 14e et de Vanves, et ¨ lôUniversit® 

Paris-Descartes ; 

 Utilisés lors des opérations de tractage : le 10 novembre sur lôavenue de la porte de 

Vanves, le 1er décembre sur le marché de Malakoff en parallèle de la rencontre de 

proximité et le 5 décembre sur le marché du Boulevard Brune. 

 

Le site internet de la concertation 

Un site internet dédié à la concertation, https://www.secondsiteministeresociaux-

concertation.fr/fr/, a été mis en ligne le 22 octobre. Il comporte lôensemble des informations sur 

les modalités de dialogue et les documents de la 

concertation, à savoir : le dossier de concertation, 

les comptes rendus des réunions publiques, et les 

contributions du public déposées en ligne.  

346 visites du site Internet ont été décomptées 

au 17 décembre 2021.  

 

La communication avec les acteurs locaux 

Un kit de communication numérique comportant lôaffiche communicante, des banni¯res 

réseaux sociaux et un texte de présentation du projet et de la concertation a été envoyé 

aux mairies de Malakoff, de Paris 14e et de Vanves, ¨ lôUniversit® Paris-Descartes et aux 

associations et commerçants locaux.  

 

Le relais m®diatique  

Quatre articles dans la presse ont mentionné le lancement de la concertation :    

 « Nouveau grand site de l'administration centrale des ministères chargés des 

affaires sociales », Solidarites-sante.gouv.fr, 24.11.2021 

 « Hauts-de-Seine. Le futur ministère des Affaires sociales à Malakoff mis en 

débat », Actu Hauts-de-Seine, 8.11.2021 

 « A Malakoff, le projet de ministère des Affaires sociales soumis au débat public », 

Les Échos, 12.11.2021 

 « Malakoff : donnez votre avis sur le futur b©timent de lô£tat qui remplacera la tour 

Insee », Le Parisien, 16.11.2021 

 

 

https://www.secondsiteministeresociaux-concertation.fr/fr/
https://www.secondsiteministeresociaux-concertation.fr/fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/ministere/documentation-et-publications-officielles/article/nouveau-grand-site-de-l-administration-centrale-des-ministeres-sociaux
https://solidarites-sante.gouv.fr/ministere/documentation-et-publications-officielles/article/nouveau-grand-site-de-l-administration-centrale-des-ministeres-sociaux
https://actu.fr/ile-de-france/malakoff_92046/hauts-de-seine-le-futur-ministere-des-affaires-sociales-a-malakoff-mis-en-debat_46268593.html
https://actu.fr/ile-de-france/malakoff_92046/hauts-de-seine-le-futur-ministere-des-affaires-sociales-a-malakoff-mis-en-debat_46268593.html
https://www.lesechos.fr/pme-regions/ile-de-france/a-malakoff-le-projet-de-ministere-des-affaires-sociales-soumis-au-debat-public-1363173
https://www.leparisien.fr/hauts-de-seine-92/malakoff-donnez-votre-avis-sur-le-futur-batiment-de-letat-qui-remplacera-la-tour-insee-16-11-2021-NMBXPVW3ZFFS5GXD4RQACBWKAQ.php?ts=1638526286119
https://www.leparisien.fr/hauts-de-seine-92/malakoff-donnez-votre-avis-sur-le-futur-batiment-de-letat-qui-remplacera-la-tour-insee-16-11-2021-NMBXPVW3ZFFS5GXD4RQACBWKAQ.php?ts=1638526286119
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Les modalit®s de dialogue mises en îuvre  

Les r®unions publiques 

3 réunions publiques ont été organisées. De manière générale, elles ont suivi le principe de 

déroulement suivant : 

 Introduction de la réunion publique comprenant une intervention de la maire de 
Malakoff, et de la garante ;  

 Pr®sentation du projet et du sujet de la r®union, suivie dôun temps dô®change avec le 
public ; 

 Conclusion de la garante. 
 

 

[R®union publique dôouverture, 15 novembre sur le site de lôInsee] 

 
 

Au total, 176 personnes ont participé aux réunions publiques, avec 40 prises de parole :  

 La r®union publique dôouverture sôest tenue le lundi 15 novembre de 19h ¨ 21h, sur 

le site de lôInsee, sur les grandes lignes du projet.  

 La réunion publique thématique sôest tenue lundi 6 d®cembre de 19h ¨ 21h, ¨ la 

salle communale Jean-Jaurès, sur les impacts du projet sur lôenvironnement urbain et 

naturel. Au total, 56 personnes ont participé, 15 ont pris la parole. 

 La réunion publique réunissant les trois conseils de quartier et ouverte au public 

sôest tenue mercredi 15 d®cembre de 19h ¨ 21h, ¨ la salle communale Jean-Jaurès, 

sur les enjeux et notamment les apports du projet pour les riverains. Au total, 40 

personnes ont participé, 14 ont pris la parole. Nb : Du fait de la crise sanitaire, et en 
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accord avec la garante, une partie des repr®sentants de la ma´trise dôouvrage, cas 

contact lors de la réunion du 15 décembre, est intervenue à distance via zoom.  

Pour chaque réunion, un diaporama support a été présenté et mis en ligne sur le site Internet 

ainsi quôun compte rendu. 

 

 

La rencontre de proximit®  

Une rencontre de proximit® sôest tenue le 1er décembre sur le marché du centre-ville de 

Malakoff, place du 11 novembre 1918, de 8h à 12h30.  

Des outils dôinformation ont été mis à disposition du public : 2 panneaux dôinformation 
présentant le projet et la concertation, des dossiers de concertation et des dépliants 
dôinformation. Des outils dôexpression étaient également disponibles : des fiches de dépôt 
dôavis et une urne pour déposer un avis écrit.  

 Près de 100 d®pliants dôinformation ont été distribués au public dont certains déposés 
chez des commerçants situés à proximité du marché ; 

 Une vingtaine dô®changes approfondis ont permis de recueillir une s®rie dôobservations et 
de questions ; 

 3 fiches dôavis ont ®t® d®pos®es dans 
lôurne.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

[Rencontre de proximité, marché de Malakoff, mercredi 1er 

décembre] 

 Réunion 

dôouverture 

15 novembre 

Réunion 

thématique 

6 décembre 

Réunion conseils 

des quartiers 

15 décembre 

 

Total 

Nombre de 

participants 

 

80 

 

56 

 

40 

 

176 

Nombre 

dôinterventions 

du public 

 

11 

 

15 

 

14 

 

40 






















































